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 n°161 880 du 11 février 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 août 2015, par X, qui déclare être de nationalité espagnole, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 17 juillet 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 15 septembre 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 novembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 11 janvier 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. VERHEYEN loco Me P. LYDAKIS, avocats, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocats, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant, de nationalité espagnole, est arrivé sur le territoire belge à une date que le dossier 

administratif ne permet pas de déterminer. 

 

1.2. Le 4 février 2015, il a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de titulaire de 

moyens de subsistance suffisants. 

 

1.3. Le 17 juillet 2015, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois avec ordre de quitter le territoire. Cette décision lui est notifiée le 24 juillet 2015. 
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Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« En exécution de l'article 51, § 2, de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 
rétablissement et l'éloignement des étrangers, la demande d'attestation d'enregistrement introduite en date 
du 
04.02.2015, par: Nom: […], Nationalité: Espagne, Date de naissance: 11.01.1999, Lieu de 
naissance Arrecife, Numéro d'identification au Registre national: […], Résidant résider à […] 

Est refusée au motif que : 

Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en tant que 

citoyen de l'Union : 

L'intéressé a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que titulaire de moyens de 
subsistance 
suffisants, par l'intermédiaire d'une tierce personne. 

Pour prouver ses moyens d'existence, il a produit une couverture soins de santé et un extrait de rôle 
d'imposition 
espagnol des revenus 2013, de Monsieur [s. B., M. S.]. 

Toutefois, le garant ne dispose pas de revenus suffisants pour pouvoir le prendre à sa charge, il est à noter 
que six autres personnes sont également à sa charge. En effet, les montants nets perçus démontrent un 
revenu insuffisant pour couvrir les frais résultant d'un long séjour en Belgique et garantir que l'intéressé ne 
deviendra pas une charge pour le système d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour (Article 40, § 
4, alinéa 1, 2° de la loi du 15.12.1980). 

En outre, la preuve que l'intéressé dispose de moyens de subsistance qu'il obtient effectivement par 
l'intermédiaire d'une tierce personne, n'est pas établie. En effet, aucune preuve de versements d'argent 
n'est 
apportée (Article 50 § 2 al 1, 4° a) de l'AR du 08.10.1981). 

Dès lors, il ne remplit pas les conditions nécessaires à un séjour de plus de trois mois en Belgique en tant 
que titulaire de moyens de subsistance suffisants. 

En vertu de l'article 7, alinéa 1, 2° de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 
et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé de quitter le territoire dans les 30 jours vu qu'il 
demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé étant donné que le séjour de plus de 3 mois en tant que 
titulaire de moyens de subsistance suffisants demandé le 04.02.2015 lui a été refusé et qu'il n'est pas 
autorisé ou admis à séjourner à un autre titre. » 

2. Recevabilité du recours 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « la requête n’est pas recevable 

étant introduite par le requérant, mineur d’âge, agissant seul, sans être représenté par ses parents ou 

un tuteur ». 

 

2.2. Le Conseil observe effectivement qu’au moment de l’introduction de son recours, le requérant était  
mineur d’âge (et l’est d’ailleurs toujours au jour du prononcé de l’arrêt. Il est né le 11 janvier 1999), non 
émancipé, et qu’il a agi seul, sans être représenté par ses parents ou un tuteur.  

 
Il rappelle à cet égard que le Conseil d’Etat a déjà jugé, notamment, dans un arrêt du 29 octobre 2001 

(CE n° 100.431 du 29 octobre 2001) que : « les conditions d’introduction d’un recours en annulation ou 

en suspension devant le Conseil d’Etat étant d’ordre public, il y a lieu d’examiner d’office la recevabilité 

rationae personae de la présente requête (…) ; que la requérante est mineure d’âge, selon son statut 

personnel, au moment de l’introduction de la requête (…) ; qu’un mineur non émancipé n’a pas les 

capacités requises pour introduire personnellement une requête au Conseil d’Etat et doit, conformément 

au droit commun, être représenté par son père, sa mère ou son tuteur ».  

 

Le Conseil estime que cet enseignement jurisprudentiel trouve à s’appliquer en l’espèce, le recours 

introduit par le requérant soulevant une question de recevabilité qui se pose dans des termes similaires.  

 

2.3. Par conséquent, il y a lieu, en application des principes susmentionnés, de relever que la requête 

en annulation introduite, le 24 août 2015, par le requérant lui-même n’est pas recevable, à défaut de 

capacité à agir dans son chef au moment de cette introduction. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1

er
 . 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze février deux mille seize par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO     C. ADAM 


